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III. - DI VISION ET ORDRE DU PROJE'l'. 

Numérotage des articles. 

Après avoi r résol u ces questions générales , vos Commissions ont 
abordé l'examen des textes du projet. 

Une premiè re question s'es t posée : Y a -t-i l lieu de ma in ten ir la 
forme donnée à la loi, l'ordre de ses dispositions ? 

Nous avons i ndiqué da_ns l 'int roduction au pr ésent rapport les 
cond itions toutes particulières dans lesq uelles l'ordre des articles a 
été arrêté. 

Il a été adm is par la Chambre que le Gouvernement , qui avait, 
lors du second vote, présen té une série d'amendements, pourra it 
modifier l'ord re du projet de loi, tel qu' il avait été voté par 
l' Assemblée. 

E n conséq uence, certains articles ont été déplacés ; le nombre des 
chapitres de la loi a été porté de cinq à huit; les litres de certains 
chapitres ont été changés . 

Vos Commissions ont, à leur tour, examiné s 'il n 'y a va it pas l ieu 
de reviser le projet , a ce point de v ue. 

Elles ont pensé que le numérotage des arti cles du chapitre premier 
était trop compliqué. Pourquoi s'écarter d u mode adopté pour les lois 
d u 2 i avril i 8 10 et d u 2 mai i 837? Pourquoi ne pas suivre leur 
numérotage s imple et uniforme ? Est-il bien pratique de créer dans 
u ne loi des « articles p1·emù1·, n° II, 28bis ou te1' » et d'au tres 
semblables ? 

La loi du 2 1 a vril i 8i0 comprend dix titres et une série J'art icles 
numérotés de i a 96 . Quelques-uns de ces titres comportent plus ie urs 
sect ion s. Conformément à ce précédent, la loi d u 2 mai i 837 se 
div ise aussi e n quatre ti tres et en dix-neuf a rticles numérotés comme 
ils le sont dans la loi de i 810 el dans la gé nérali té de nos lois . 

La r éparti tion par titres el par sections, adoptée pour les deux 
lo is à reviser, parait s'imposer également aujourd'hui. 

Il doi t ê tre aussi tenu compte de ce que r obj et du projet a été 
considérablement étendu par la Chambre. 

Non se uleme nt il y est question des modifica tions apportées aux 

lois de 1810 e t de 1837, comme le dit le titre du projet, déposé par le 
(' 
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Gouvernement le 7 mai 1907, mais le législateur y a abordé d'autres 
q uestions ; il y a inséré des textes relatifs aux pensions, à la durée et 
a ux condit ions du t ravail des ouVl'ier s mineurs , des femmes et des 
enfants. 

Il impose à cm'tains fonct ionna ires la connaissance de la lang ue 
flamande. 

Il sem ble que la diYis ion par Ti11·es de la loi doit être mise en 
ha rmonie avec ces diffé rences essentielles dans les matiè res traitées 
par les dispositions nouvelles . 

Vos Com missions ont été c1·avis d·adopte r la répart ition par ti tres 
et le numérotage des articles proposés, dans cet ordre d'idées, par le 

R apporteur. 
:'II. le :'llinis trede J'Industr ie et du T raYail , qu i a assis té à toutes 

nos séances, s 'est ra ll ié à celle r ésolution dans un but pratiq ue. 
Le projet a été, eo conséquence, divisé r n cinq titres , ave c s ubdi

vision en soctions, suivant le mode admis par la loi de 1810. 

LOI SUR LES MINES 

'l'lTRE 1. - Dispositions complémentaires et modificatives des lois 
du 21 avril 1810 et du 2 mai 1837. 

SECTION T. - De l'obtention des concessious . (Observation : 1111 i11tlè 
de la section I cltt tilJ·e I V de la loi de 18 10.) 

(Art. i à i 2.) 

SECTIO:s 1 L - De z· cxècutiou de ce,·tains travaux soute1-i-a1·ns en 
deho1·s des te1Tai11s concedès . 

(Art. 13.) 
SECTI01' J II. - De l'c."f:ei·cite de la sw-reilla11 ce sw · les mines . 

(Obser va tion Intitule du Nlrn V de la loi 
de 1810.) 

(Art. 14.) 
SEC1'I01' l V. - De la 1·espo11 sabi lité des dommages causés ))al ' 

t ex ploitation. 
(Art. 15 et 1G.) 

SECTIOX V. - De l'abandon el cle la / l'ansmission des co11cessio11s. 
(Art. 17 a 25.) 

S ECTION VI. - De la ddchécm ce. 
(Art. 2(3 à 32.) 

(OnsERrATION. - li a paru plus log ique de réunir dans la même 
sec tion les dispositions relatives à la cession et à la r enonciation .) 
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TITRE Il. - Des obligations des concessionnaires en ce qui 
concerne leur personnel ouvrier. 

(Art. 33 à 38.) 
TITRE III. - Des pénalités. 

(Art. 39 à !12. ) 

'l' ITRE IY. - Dispositions transitoires. 
(Art. 43 et 4li .) 

TITRE V. - Dispositions additionnelles. 
(Art. 45 et 46 .) 

Nous r eprod uisons, avec la division nouvelle, le projet du 
7 mai 1907. (Doc. n° 41.) Nous en avons modifié uniquement la 
classifica tion, en main tenant , purement et simplement, les textes 
proposés pat· le Gouvernement pour les divers articles de son projet. 
Dans not re pensée et dans la pensée de vos Commission s, le projet 
ainsi modifié, servira de base pour la discussion du Sénat. C'est 
aussi à ce projet que s'adapteront les d i vers amendements admis par 
les Commissions réunies. 




